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Question 
15.1.7
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 16 à 20 (5.2 mécanisme proposé) :           
f)
Même après une bonne lecture, on a de la difficulté à comprendre la logique d’accorder au distributeur, en début d’exercice, sa contribution à la «baisse des tarifs» sous la forme d’une augmentation correspondante de ses tarifs.  Dans le cas particulier de cette année, la contribution de SCGM à la baisse des tarifs se traduit par une hausse des tarifs de l’ordre de 1,939 million au delà de la hausse qui aurait été imposée en temps normal.  Où est l’économie pour les usagers?

Réponse 

Telle que formulée, la question 15.1.7 f) remet en cause l’utilité même d’un mécanisme incitatif. De notre côté, nous croyons que le législateur, comme bien d’autres, a prévu dans la loi la mise en place de mécanismes incitatifs dans le but de favoriser l’amélioration de la performance du distributeur et la satisfaction des besoins des consommateurs. Il a donc jugé que, pour améliorer la performance du distributeur, cela prenait, ou à tout le moins que cela se ferait mieux, s’il y avait des incitatifs.

L’on notera d’ailleurs que la loi parle de mécanisme « incitatif » et non « coercitif ». Il ne se faut pas se cacher qu’un incitatif prend, dans le système économique où l’on est, la forme d’une récompense pécuniaire. Tous les mécanismes incitatifs reposent sur le principe que si le distributeur est récompensé en argent pour ses efforts, il sera encouragé à les poursuivre ou à en faire davantage. Quant aux clients, ils y trouveront leur compte parce qu’en procédant ainsi, le distributeur fera plus d’efforts qui généreront plus d’économies dont les clients et le distributeur profiteront tous deux. Il est donc préférable de partager entre les clients et le distributeur des économies que de laisser en entier aux clients une absence d’économie.  

Si d’autre part nous étions convaincus que le système peut fonctionner aussi bien sans incitatif, il faudrait suggérer au législateur de retirer l’article 49 4o de la loi. Ce n’est pas ce que nous croyons et nous proposons donc un mécanisme qui repose sur le principe qu’il est préférable d’encourager des efforts à la performance plutôt que de pénaliser l’absence d’effort. 
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